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Traité Kilaïm

Michna 2 - Chapitre 7

הַמַּבְרִיךְ שָׁלשׁ גְּפָנִים, וְעִקְּרֵיהֶם נִרְאִים,
רַבִּי אֱלִיעֶזֶר בְּרַבִּי צָדוֹק אוֹמֵר:

אִם יֵשׁ בֵּינֵיהֶם מֵאַרְבַּע אַמּוֹת וְעַד שְׁמוֹנֶה, הֲרֵי אֵלּוּ מִצְטָרְפוֹת;
וְאִם לָאו, אֵינָן מִצְטָרְפוֹת.

גֶּפֶן שֶׁיָּבְשָׁה, אֲסוּרָה וְאֵינָהּ מְקַדֶּשֶׁת.

רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר:
אַף צֶמֶר גֶּפֶן, אָסוּר וְאֵינוֹ מְקַדֵּשׁ.

רַבִּי אֱלִיעֶזֶר בְּרַבִּי צָדוֹק אוֹמֵר מִשְּׁמוֹ:
אַף עַל גַּבֵּי הַגֶּפֶן, אָסוּר וְאֵינוֹ מְקַדֵּשׁ:

Celui qui a marcotté trois [branches de] vignes en rendant leurs racines visibles, Rabbi El’azar bar Tsadok dit : S’il
y a de quatre à huit coudées entre [chaque pieds de vigne], elles (les trois excroissances) s’associeront [aux trois
pieds de vigne dont elles sont issues pour former un vignoble], mais sinon, elles ne s’associent pas. Une vigne qui
s’est desséchée interdit [de semer à côté] mais ne rend pas interdit [ce qui a été semé à côté]. Rabbi Méïr dit : De
même, le tsemer guefen (le cotonnier), il est interdit [de semer à côté] (le tsemer guefen ressemble à la vigne),
mais ne rend pas interdit [ce qui a été semé à côté]. Rabbi El’azar bar Tsadok dit en son nom : Au-dessus de la
vigne aussi il est interdit [de semer] mais ça ne rend pas interdit [ce qui a été semé au-dessus].
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